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SOCIETE ROMANDE D'APICULTURE

Avis administratifs

Changements d'adresse

Aux memoires defaillantes de trop nombreux de nos membres,
nous rappelons que les changements d'adresse doivent etre envoyes
au caissier, M. Auguste Merminod ä Payerne et non an redacteur
du journal. Ne pas oublier d'indiquer le numero matricide de cha-
que abonne figurant k droite de l'adresse du journal

Assurance « Vols et depredations »

Les apiculteurs possedant plus de 10 colonies peuvent encore
payer la surprime s'ils s'acquittent de cette derniere sans delai.
Elle est de Fr. 1.— pour IIa. 20 colonies, de Fr. 2.—- pour 21 ä 30
colonies, de Fr. 3.— pour 31 ä 40 colonies, de Fr. 4.— pour 41 a
50 colonies et Fr. 5.— des 51 colonies. Cette assurance est avanta-
geuse pour nos membres ; la surprime est payable au compte de
cheque II 1480, Societe romande d'apiculture, Lausanne.

Cotisations dues aux sections

La perte de tres nombreuses colonies durant l'hiver 1962/1963,
a seme le doute voire le decouragement chez de nombreux colle-
gues. Vaut-il encore la peine de s'occuper d'apiculture Le
decouragement ne mene a rien, il faut l'ecarter et perseverer. Meme
avec un nombre tres restreint de colonies, collegues apiculteurs
restez fideles a votre section qui vous procure de reels avantages.
En vous acquittant de votre cotisation, vous resterez solidaires les
uns des autres pour les bonnes comme pour les mauvaises annees et
vous raffermirez le courage de votre comite.

Un sujet hors saison

C'est le marquage des reines ; en 1964 vous les ornerez d un
point jaune pared a la couleur de la page de couverture de votre
journal.
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L'APICULTURE A L'EXPOSITION NATIONALE
Dans trois mois l'Exposition nationale aura ouvert ses portes.

Le secteur le plus vaste est celui de la « Terre et la Foret » ou les
diverses organisations professionnelles agricoles presenteront aux
visiteurs les methodes modernes qui permettent de rationaliser le
travail tout en augmentant la productivity et la qualite des pro-
duits de notre sol.

L'elevage du betail occupera une place importante et les
presentations se feront dans une arene tres vaste qui servira egalement
aux concours hippiques.

La flore apicole ne sera pas absente et le colza qui est precieux
pour le developpement printanier de nos colonies, occupera une
place de choix.

Un pavilion multicellulaire de 144 m2 (12 X 12) est reserve
ä la culture fruitiere et c'est dans ce pavilion meme que l'apiculture
occupe une paroi de 6 m de long sur 7,30 m de haut. Le choix de
cet emplacement ne pouvait etre meilleur. Si l'abeille est absolu-
ment indispensable pour la lecondation de toutes les fleurs, c est
avant tout, dans les vergers que son absence se fait le plus sentir
sur les recoltes. « Sans abeilles pas de fruits ».

Associes ä l'arboriculture, et avec le concours precieux de la
Maison Paillard, les divers travaux, soit : preparation du terrain,
plantation, taille, traitements, tels qu'ils doivent etre appliques, se-
ront presentes en projection simultanee et continue. Des que la
floraison apparait sur 1'ecran, le spectateur pourra admirer l'acti-
vite inlassable de l'abeille, qui preleve le nectar, tout en realisant
un lacteur important pour l'arboriculture : la pollinisation.

Notre presentation s'adresse plus aux visiteurs qu'il faut capti-
ver, qu ä l'apiculteur.

Le visiteur verra, tout d'abord, une colonie dans son habitation
primitive et naturelle : un tronc, puis premiere domestication par
l'homme, la ruche en paille et la ruche Dadant, vitree et munie
d un dispositif special (oeuvre de M. G. Humair), cjui permettra
d'ouvrir la colonie, sans aucun risque de piqüres, et de penetrer
ainsi les mysteres de cette societe communautaire bien organisee.

La participation spontanee et genereuse de la maison Meier de
Klinten, nous a permis de presenter l'extraction du miel. Notre
stand est modeste, selon les ressources des trois federations
(VDSB, STA, SAR) qui ont accorde leur appui financier et que
nous remercions vivement. Notre gratitude va aux apiculteurs qui
ont apporte quelques idees constructives et permis une presentation
vivante et at+ractive de l'abeille ä l'Expo 64. Des millions de
visiteurs seront captives par nos presentations originales et retiendront
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le fameux slogan pour la protection de l'abeille « Ne la tue pas, eile
assure ta recolte ».

Le role de l'Exposition est une ceuvre d'information. Mais il ne
suffit pas que quelques militants de l'apiculture participent active-
ment ä la creation d'un petit secteur de l'Exposition, vous pouvez,
et c'est votre devoir, eher collegue et ami lecteur, d'assumer un role
essentiel en preparant de larges milieux ä visiter cette Exposition.

Une journee de l'abeille sera organisee, eile sera le lieu de
rencontre des apiculteurs suisses et etrangers et permettra de fruc-
tueux echanges sur les plans scientifique et technique. Des visites de
ruchers de production et d'elevages seront organisees pour les visi-
teurs qui pourront consacrer une journee complete ä l'apiculture.
La deuxieme quinzaine de juin a ete retenue par le comite de la
Federation suisse pour l'organisation de ces journees. Une telle
manifestation exige une preparation minutieuse et une serie de
dispositions pratiques pour lesquelles les services specialises de
l'Exposition sont prets ä collaborer.

L'Exposition nationale a lieu quatre fois par siecle, ce n'est pas
une foire economique, mais une presentation generale des activites
de notre pays.

Un etat-major d'architectes, d'ingenieurs dont le genie createur
fait honneur ä notre pays, et entoure de collaborateurs competents,
ont su realiser une oeuvre grandiose orientee vers l'avenir. Les
nouveautes, l'originalite des constructions, les moyens modernes de

transport (monorail et telecanape), le lancement du tourisme sous-
marin par le mesoscaphe de Jacques Piccard, les moyens inedits de
presentation, feront que cette Exposition nationale sera en Europe
l'evenement le plus important de 1964.

De plus, cette Exposition est placee dans le decor naturel et
incomparable du Leman.

R. Bovey
president de la S.A.R.

Rapport sur l'activile de la caisse d'assurance
«Vols el Depredations» ainsi que sur eelle

«Responsabilite civile» de la Societe Romande
d'Apiculture, pendant l'annee 1963

A. Vols et Depredations :

Cas annonces 14

Cas liquides par paiement de l'indemnite 4

Cas en suspens 2
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Cas non prevus par le reglement 8

Indemnites versees Fr. 415.—
Cas par cantons : Vaud : 2 ; Valais : 5 ; Fribourg : 2 ;
Geneve : 0 ; Neuchätel : 2 ; Jura Bernois : 3.

B. Responsabilite civile :

Cas annonces 8

Cas liquides par paiement d'une indemnite 3
Cas non prevus au reglement 3
Cas en suspens 2

Indemnites versees Fr. 247.30

En ce qui concerne notre assurance « Vols et Depredations » je
rappelle ä nos societaires possedant plus de 10 ruches, l'interet
qu'ils ont de verser la surprime prevue a notre reglement, soit :

par membre possedant de 10 a 20 ruches, Fr. 1.— ; 21 ä 30 ruches,
Fr. 2.— ; 31 ä 40 ruches, Fr. 3.— ; 41 a 50 ruches, Fr. 4.— ; plus
de 50 ruches, Fr. 5.—.

En cas de non-paiement de la surprime et suivant le nombre de
ruches l'indemnite peut etre ramenee au sixieme de son montant.

La totalite des ruches appartenant au meme apiculteur doit
etre annoncee, que les ruches soient situees dans une ou plusieurs
communes. Encore un dernier conseil, tout societaire qui presente
une demande d'indemnite, doit indiquer son numero matricule
dans la S.A.R., son nombre de ruches, et au cas ou ce nombre
depasse dix colonies, indiquer si la surprime prevue a ete payee.

Bonne annee chers collegues, pas de maladies, pas plus dans vos
families que dans vos ruchers, et que les recoltes de l'annee 1964
vous fassent oublier les terribles degäts causes par les rigueurs de
Fhiver 1962/1963.

B roquet

APPEL AUX APICULTEURS VAUDOIS

Constitution d'un corps de conseillers apicoles
Groupes apicoles pour 1964

Le comite de la Federation vaudoise des societes d'apiculture,
vivement interesse par Farticle de M. Dr Wille, directeur de l'lns-
titut apicole du Liebefeld, paru en son temps dans le Journal, sur
le developpement et l'encouragement de l'apiculture en Suisse, a

pense rendre service aux apiculteurs vaudois en organisant un
corps de conseillers apicoles.
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II nous est apparu qu'il y avait lieu de faire appel d'abord aux
inspecteurs regionaux qui furent convoques en janvier 1963. II fut
decide que l'activite pour l'annee 1963 consisterait en un cours
pratique et scientifique pour completer les connaissances des futurs
conseillers. La direction administrative de ce cours fut assuree par
le comite de la F.V.A., assiste par M. l'inspecteur cantonal et la
direction scientifique par le Liebefeld qui delegua M. Armand
Bourquin comme conseiller technique. Les sections qui n'avaient
pas d'inspecteur dispose ä suivre ce cours furent invitees ä y en-
voyer des apiculteurs competents que la chose interessait.

Deux journees de cours pratiques, les 18 mai et 20 juillet, grou-
perent chaque fois 30 participants, dans la region Yverdon-Grand-
son, chez quelques apiculteurs qui avaient bien voulu mettre leur
rucher ä disposition et qui re^urent fort aimablement leurs visiteurs.
Le 30 novembre eut lieu ä Lausanne une journee scientifique don-
nee par M. Dr Wille, fine ambiance tr£s amicale et tres studieuse
a regne durant ces trois journees, et chacun y a trouve grand profit.

Nous nous plaisons a relever ici le remarquable travail de MM.
Wille et Bourquin, ce dernier tres competent dans son role de
conseiller technique, et nous les remercions vivement.

M. le chef du Service cantonal de l'agriculture, a qui nous
avons demande l'aide financiere necessaire pour indemniser les
participants, nous a fort aimablement re5us, et un credit d'environ
Fr. 3000.— nous a ete verse. Apr£s l'hecatombe de colonies de
l'hiver dernier et, quoique bon nombre d'apiculteurs pouvaient
esperer que le comite de leur Federation se devait d'entreprendre
des demarches en vue d'indemniser les pertes subies, il nous est

apparu que la meilleure aide que l'on pouvait apporter devait
etre tournee vers l'avenir et specialement en vue de rendements
meilleurs par la diffusion de conseils judicieux donnes par des

personnes competentes.
En ce debut d'annee, le moment est venu de passer k 1'execution

pratique et de mettre a profit les connaissances acquises au cours
de l'annee 1963. Le programme de travail pour l'annee 1964 a ete
arrete comme il suit :

I. Idee generale :

1. Chaque conseiller dirige un groupe d'apiculteurs interesses,
dans le cadre de sa section ou de sa region.

2. Le cours se donne par journees ou demi-journees, aux dates
choisies par les participants, par visites itinerantes de ruchers.

3. L'accent sera donne en 1964 sur la technique des principales
operations apicoles.

4. La formation scientifique des conseillers sera poursuivie
sous la direction de l'lnstitut federal du Liebefeld.
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II. Programme de travail:
1. Visite de printemps
2. Essaims - partages - changements de reines -

elevage (2 demi-journees)
3. Preparation ä la pastorale
4. Visite de ruchers en pastorale
5. Desequiper - stimuler
6. Derniere visite d'automne
7. Groupement des conseillers :

etude scientifique - expose des rapports
particuliers

Total :

V2
V2

V2

1 V2

journee

journee
journee
journee
journee
journee

journee
journees

III. Pour les annees suivantes :

Un a deux jours de cours scientifiques donnes aux conseillers.
En 1965 : le travail des groupes portera plus specialement sur

l etude des maladies des abeilles.
En 1966 : sur ITtude des pucerons, des miellats de foret et la

pastorale.
En 1967 : sur la selection et l'elevage des reines.

De plus, des rapports seront etablis lors des visites de ruchers,
rapports qui seront analyses et groupes, et qui fourniront ainsi des

renseignements precieux sur revolution de l'apiculture, la decou-
verte des maladies, les dates de l'apparition de la miellee, les en-
droits favorables a une apiculture rentable.

Le financement de notre organisation pour la retribution des
conseillers et les frais administratifs est d'emblee assure : une
subvention de Fr. 5750.—, couvrant le 90 % environ des frais budgetes
pour l'ann£e 1964 nous est accordee par le Service cantonal de
Fagriculture. II nous a paru judicieux, comme cela se fait genera-
lement en pared cas, de demander aux participants de contribuer
— pour une petite part —- ä ces depenses. Pour couvrir le 10 % qui
reste, une finance de Fr. 5.— pour l'annee en cours sera demandee
aux apiculteurs qui adhereront a nos groupes.

Nous invitons done tous les apiculteurs vaudois que cette questions

interesse ä adherer ä notre organisation. II suffit, pour cela,
qu'ils s'annoncent, soit au comite de leur section — ce qui serait
preferable — soit directement aux conseillers dont nous donnons
ici la liste :

MM. Cosandier Edouard, Penthaz ; Henchoz Clement, L'Eti-
vaz ; Desponds J. J., Colombier ; Brand Louis, Saubraz ; Meylan
Charles, Monpreveyres ; Simond Fernand, Biere : Martignier Paul,
Vaulion ; Magnenat Rene, Cronay ; Vuagniaux Roland, Chavan-
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nes/R. ; Mermoud Robert, Poliez-le-G. ; de Siebenthal Rene, Ai-
gle ; Borgeaud Paul, Echallens ; Gleyre Maurice, Cossonay ; Moret
Andre, Ogens ; Hänni Jean, Trey ; Pittet Marcel, Oron-la-Ville ;
Porchet Alfred, Syens ; Cuendet Roger, Baulmes ; Hurni Paul,
Hermenches ; Fardel Louis, Bonvillars ; Durgniat Marc, Le Sepey ;

Gloor Roland, Ste-Croix ; Steiger Robert, Yverdon ; Felix Daniel,
Apples.

Nous conseillons aussi, et cela donnera un interet nouveau ä
la vie des sections vaudoises, que chaque groupe soit constitue k
1'interieur d une meme section.

Dans cette grande annee 1964, ou notre peuple est appele ä

montrer ce qu'il a de meilleur et ä prouver sa foi en l'avenir ä
l'occasion de l'Exposition nationale, nous formons le vceu que, par
une bonne participation ä notre nouvelle organisation, il y ait
entente, avancement et profit pour l'apiculture vaudoise.

Au nom du comite de la
Federation vaudoise des societes d.'apiculture

Le president : G. Sueur

CONTROLE DU MIEL EN 1963

Recapitulation par section et par canton. Premiere colonne :

nombre de controles ; deuxieme colonne : poids en kg ; troisieme
colonne : nombre de ruches.

Vaud
Alpes 2 702 161

Avenches 3 250 95
Biere r>

O 280 79

Cossonay 8 1215 163
Cote Vaudoise 3 440 46
Gros-de-Vaud 3 720 105

Haute-Broye 1 90 8

Jorat 1 150 22
Lausanne 8 2390 243
Lucens 14 1420 209
Menthue 1 200 15

Morges 3 680 85
Moudon 1 32 6

Nyon 26 5205 773
Pied du Jura 2 250 18

79 14024 2028
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Neuehatel
Chaux-de-Fonds 2 360 31

Cote Neuch. 1 320 54
Mont. Neuch. 8 860 160
Val-de-Ruz 10 1350 172
Val-de-Travers 6 1060 102

27 3950 528

Geneve
Genevoise 9 920 138

9 920 138

Valais
Conthey 5 770 79
Entremont 20 3700 253
Herens 1 40 8

Martigny 5 1390 102
Sierre 2 130 26
Sion 4 760 119
St-Maurice 2 250 26

39 7040 613

Frihourg
Abeilles Fribourg. 2 280 29
La Broyarde 23 1938 321
La Glane 6 709 85
Veveyse 2 290 40

33 3217 475

Jura
Ajoie - Clos-du-Doubs 1 250 60
Jura Nord 1 100

2 350 60

RECAPITULATION
Vaud 79 14024 2028
Neuchätel 27 3950 528
Geneve 9 920 138
Valais 39 7040 613
Fribourg 33 3217 475
Jura 2 350 60

189 29501 3842
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Me referant ä l'exercice ecoule, je m'excuse aupres de tous mes
correspondants qui, pour une raison ou une autre n'auraient pas
ete satisfaits de notre service « controle du miel ». Etant nouveau,
certaines lacunes auront pu se produire. Certes, ces dernieres an-
nees, plusieurs titulaires se sont succede a l'office du miel, et avec
les demenagements, les transferts de pouvoirs, une piece de l'in-
ventaire s'est egaree. Aussi, au nom du C.C., je rappelle aux presidents

de sections ayant organise des controles et qui voudraient
rentrer en possession de leurs verres echantillon de bien vouloir
m'ecrire en mentionnant l'annee de leur envoi. Pour les sections qui
nous en font don, un grand merci. Des 1964, et ceci pour unifor-
miser les verres echantillon, le C.C. achetera les verres et les met-
tra ä la disposition des sections voulant organiser le controle.
Certes, ces verres temoin serviront uniquement a la S.A.R., les
sections devrons posseder les leurs pour leur propre usage. (Modele
et forme a leur choix.)

Je remercie tous ceux qui avec beaucoup de soins m'ont fait
parvenir leurs echantillons, notre miel est une denree trop pre-
cieuse, pour que nous puissions oublier un seul instant la conduite
que nous dicte nos cheres abeilles. Je rappelle a tous les presidents
et a tous les interesses, que les Statuts du controle sont a leur
disposition.

Pour terminer, je ne vous souhaite que des satisfactions et une
bonne recolte en 1 964.

Geneve, le 8 janvier 1964
O. Schniid

CONSEILS AUX DEBUTANTS

pour fevrier 1964

Nous sommes maintenant resolument engages dans cette annee
1964. Que nous apportera-t-elle Esperons que l'agitation qui
secoue tant de regions de notre globe finira par se calmer et que
la paix tant souhaitee triomphera

E'hiver, apres s'etre fait attendre est enfin venu, d'une fagon
assez serieuse meme puisque la neige recouvre des regions ou elle
n'est pas habituelle. Comment vont se comporter nos abeilles En
plaine, le brouillard persistant empeche depuis un mois toute
tentative de sortie et il serait temps qu'un ou deux jours ensoleilles

12


	Société romande d'apiculture

